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AVIS RECTIFICATIF

Avis rectificatif à l'avis de réunion valant convocation à l'Assemblée Générale Mixte de la Société du 28 juin 2017 à 16 heures, dans les locaux du 
Cabinet d’avocats CVML situés 91 rue du Faubourg Saint-Honoré – 75008 Paris, publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 17 mai 
2017 (Bulletin 59). 

Dans le texte de la vingt-et-unième résolution, les termes « Actions B » et « actions de préférence B » sont respectivement remplacés par 
« Actions D » et « actions de préférence D ». Le reste est inchangé.

Dans le titre et dans le texte de la vingt-troisième résolution, les termes « tout apporteur d’affaires ayant signé un contrat d’apporteur d’affaires 
avec la Société » doivent être remplacés par « tout apporteur d’affaires spécialisé dans le secteur pharmaceutique/biotechnologique ayant signé un 
contrat d’apporteur d’affaires avec la Société et ayant assisté la Société dans le cadre de ses levées de fonds du premier trimestre 2017 et/ou toutes 
levées de fonds ultérieures » et il faut ajouter à la liste des caractéristiques des BSAAA2017 l’expression « Cotation : Les BSAAA2017 ne seront pas 
cotés ». Le reste est inchangé.

Dans le titre et dans texte de la vingt-quatrième résolution, les termes « tout apporteur d’affaires » doivent être remplacés par « tout apporteur 
d’affaires spécialisé dans le secteur pharmaceutique/biotechnologique ayant signé un contrat d’apporteur d’affaires avec la Société et ayant assisté la 
Société dans le cadre de ses levées de fonds du premier trimestre 2017 et/ou toutes levées de fonds ultérieures » et il faut ajouter à la liste des 
caractéristiques des BSA2017 l’expression « Cotation : Les BSA2017 ne seront pas cotés ». Le reste est inchangé.

Dans le texte de la vingt-cinquième résolution, il faut ajouter à la liste des caractéristiques des BEA l’expression « Cotation : Les BEA ne seront 
pas cotés ». Le reste est inchangé.
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